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Introduction :
Partage et reproductibilité  

Communautés Energétiques Renouvelables via l’Autoconsommation Collective et Locale d’Energie 
(CERACLE)
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Initiative 2019  - Appel à projets TWEED - MecaTech : fédérer les projets

• 20 projets
• + 5 par an
• 35.000.000 € 

CERACLE : plateforme de projets & écosystème
Technologies

• 165 acteurs 
• 3 outils online 
• 4 études publiées

è Bilan 2022: :
• 10 web-/séminaires par an 
• 25 news
• 10 art. de vulgarisation

• Valorisation 
• Dissémination
• Investissement
Focus marché

• Réflexions 
• Structuration
• Financement
Focus Recherche

P.I.
Résultats
Pilotes

B.P.

des répondants indiquent que le développement de 
partenariats est un aspect important / très important

INTERFACE
AUTHORITESORIENTATION SYNERGIES

DISSEMINATION 
& 

VALORISATION
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IntegCER

Technologies

CERACLE : plateforme de projets & écosystème

ACrus 

ZELDA 3

ReMobHub

…
CE.Biometh



TWEED 4

http://macer.info/ 

https://rewan.be/fr/ 

https://maconsosouslaloupe.be/ 

https://clusters.wallonie.be/tweed/fr/news/b-wallonia

http://macer.info/
https://rewan.be/fr/
https://maconsosouslaloupe.be/
https://clusters.wallonie.be/tweed/fr/news/b-wallonia
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Ø Valorisation des modèles et outils des projets CERACLE (Amorce,.. )

Ø Facilitateur wallon « Partage d’énergie »  + soutien aux projets PRW : 12/2024 

Ø CWaPE : Méthodologie tarifaire réseaux : (2024)2025

Ø Accords Volontaires (ex Accords de branche) ∋ Convention Carbones : 01/01/2024

Ø X-PPA 

Ø Plan Bornes wallon & V2G / V2H

Ø Grid Challenges 

Ø Lien Heat2Net (Communautés d’énergie thermiques .. Ou CER biogaz)

Et pour la suite … le soutien aux projets et acteurs continue

Technologies

https://clusters.wallonie.be/tweed/fr/news/amorce-des-etudes-pour-le-deploiement-des-communautes-denergie
https://energie.wallonie.be/fr/communautes-d-energie-et-partage-d-energie.html?IDC=10295
https://clusters.wallonie.be/tweed/fr/news/feedback-activation-du-nouveau-cadre-legal-des-communautes-denergie-et-du-partage-denergie-30
https://clusters.wallonie.be/tweed/fr/news/decret-neutralite-carbone-ete-adopte-ce-2410-au-parlement-entree-en-vigueur-010124
https://clusters.wallonie.be/tweed/fr/feedback-webinaire-ppa-power-purchase-agreement-04-octobre-2023
https://clusters.wallonie.be/tweed/fr/news/feedback-future-energy-session-5-vehicules-du-futur-v2g-et-presentation-du-plan-bornes-wallons
https://clusters.wallonie.be/tweed/fr/news/feedback-plans-industriels-2030-des-secteurs-de-lenergie-et-de-leau-en-wallonie-04-avril-2023
https://clusters.wallonie.be/tweed/fr/news/feedback-geothermie-et-reseaux-de-chaleur-perspectives-pour-lecosysteme-wallon-07-novembre
https://clusters.wallonie.be/tweed/fr/news/feedback-biomethanisation-du-nouveau-pour-les-communautes-denergie-23-mars-2023
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Vidéo pédagogique 

Introduction
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Nouveau Décret

Texte complet adopté par le Parlement Wallon le 05/05/2022 
visant toutes les formes de partage en Wallonie et AGW 
adopté le 17/03/2023 par le Gouvernement wallon 

Quatre formes de partage d’énergie prévues par le décret : 

1.  Autoconsommation collective au sein d’un bâtiment 

2. Partage d’énergie dans le cadre d’une communauté 
d’énergie renouvelable

3. Partage d’énergie dans le cadre d’une communauté 
d’énergie citoyenne

4. Vente de pair à pair

Reposent sur les deux concepts fondamentaux de « client 
final » et « client actif »

LEGISLATION

Cluster TWEED

Les formes de Partage 
définies par le Décret

Cadre régulatoire
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Nouveau Décret 

Partage d’énergie au sein d’une Copropriété ou 
d’un bâtiment  - Règles prévues par le décret

• Clients actifs situés ou établis dans un même bâtiment
• Pas de création d’une personne morale spécifique mais 

désignation d’un représentant 
• Compteur communicant nécessaire 
• Renonciation définitive à la compensation 
• Renonciation à l’application du tarif social pour la partie 

d’électricité autoconsommée via autoconsommation 
collective

• Notification à la CWaPE
• Ne requiert pas de licence de fourniture
• Contribution à la couverture du coût global du réseau, 

ainsi qu’aux taxes, surcharges et autres frais régulés.

Auto consommation 
collective au sein d’un 

bâtiment 

Cadre régulatoire

Cluster TWEED

Diminution des frais de réseau de 80 % dans le 
cadre d’un partage d’énergie au sein d’un même 
bâtiment  !!!

Prévu dans la méthodologie tarifaire de la CWaPE
2025 – 2030 
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Nouveau Décret 

Communautés d’énergie renouvelable (CER) & communautés 
d’énergie citoyenne (CEC)

La communauté est un client actif !

¤

Communautés 
d’énergie : CER / CEC

Cadre régulatoire

IMPORTANT 

Cluster TWEED

CER CEC

Objectif octroyer des avantages sociaux, environnementaux ou 
économiques à ses membres ou associés ou aux territoires
locaux plutôt que de générer du profit.

Périmètre Local Non limité

Énergie Renouvelable Non précisé

Contrôle effectif Citoyens, autorités locales, 
PME situés au sein du 
périmètre local

Citoyens, autorités locales, 
petites entreprises

Membres Citoyens, autorités locales, 
PME

Idem + grandes entreprises
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Nouveau Décret Communautés 
d’énergie : CER / CEC

Cadre régulatoire

LEGISLATION

Cluster TWEED

Activités permises au sein d’une communauté   
d’énergie 

• Produire de l’électricité 
• Fournir de l’électricité
• Autoconsommer de l’électricité produite par ses installations
• Partager entre ses participants l’électricité
• Pratiquer l’agrégation
• Participer à des services de flexibilité
• Stocker de l’électricité
• Fournir des services de recharge pour véhicules électriques
• Fournir des services liés à l’efficacité énergétique
• Vendre de l’électricité qu’elle produit, non autoconsommée et 

non partagée, également par un échange de pair à pair
• Participer à des programmes d’efficacité énergétique
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Projet AMORCE 

AMORCE
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Living Lab Madeleine : Le premier bâtiment construit sous régime de partage d’énergie en Wallonie  

AMORCE
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Résultats

AMORCE

Document public
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Conclusions 

AMORCE

1. Nouveau secteur, nouveaux métiers, nouveaux acteurs 

2. Non mature (législation, procédure, mécanisme)

3. Pas de diamant noir ni de ruée vers l’or 

4. Complexité du mécanisme 

5. Quels mécanismes pour quel objectifs / publics cibles 

à Partage d’énergie au sein d’un bâtiment : Copropriétés, Syndic d’immeubles, promoteurs immobiliers

à CER / CEC : autorités publiques pour projets à destination des citoyens. Communes, RCA, Centres sportifs,  
piscines, écoles etc. 

à Pair à pair : Pas de législation. Non permis à ce stade en Wallonie. 
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CERACLE

Questions - Réponses

Merci à toutes et tous


